
En devenant le tiers de             
confiance du ministère de 

l’Industrie  

Une vision, des experts, 
des projets pour reconstruire 
notre autonomie industrielle 

LES FRANÇAIS, 
NOTRE UNIQUE CLIENT  

Le RIF est une association apolitique de loi 1901 créée début 2021.                             

Elle rassemble des experts venant de différents secteurs d’activités industrielles             

qui s’engagent à apporter leurs compétences au service de la France pour               

reconstruire sa puissance et son indépendance industrielle.  
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L’équipe dirigeante 

Notre volonté 
• Proposer un plan industriel basé sur les productions indispensables 

à notre fonctionnement nominal  

• Impliquer les nouvelles générations pour construire l’industrie de 
leur futur 

• Redynamiser les territoires 

• Former les personnes à mi-vie professionnelle 

• Développer réellement une industrie écologique et durable 

GRÂCE À L’ENGAGEMENT                             
ET LE TRAVAIL DE                                    

300                                                   
EXPERTS RESSOURCES  

Nos besoins 
pour                    

réussir 

• L’officialisation du RIF auprès des acteurs industriels et publics 

• La mise à disposition temporaire d’experts métiers à minima neutre financièrement 

pour les entreprises et financièrement incitative pour les experts 

• Les soutiens et supports financiers pluriannuels de la puissance publique sur 5 ans :                  

 Subvention publique pluriannuelle 95%  

 Mécénat d’entreprise 4%  

 Adhésions et dons 1%  
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Notre industrie a été divisée par deux en une génération. 

 60% des emplois perdus dans notre secteur  

 3 millions de travailleurs directs en moins 

 11% de pertes sur le PIB* 

 

Nous sommes devenus trop dépendants d’autres pays pour assurer 

l’accès aux éléments fondamentaux, y compris sur les sujets essentiels            

que sont l’agro-alimentaire, le médical, l’énergie, les transports avec de 

nouveaux enjeux tels que la cybersécurité. 

 

Les interactions de notre système industriel sont devenues   

extrêmement complexes, ce qui nous fragilise. 

  

La crise sanitaire a montré que notre dépendance devait être    

a minima sous contrôle.   

Le point crucial de notre stratégie nationale est de procéder à une analyse   

des risques par segment pour toutes les productions délocalisées. 

La préférence nationale doit être restaurée (à qualité, technicité et prix        

compétitifs).  

 

Pourquoi le RIF aujourd’hui ? La crise sanitaire                                 

a mis en lumière ce que les                   

industriels observent 

depuis de nombreuses                     

années :                                                

la dépendance                                      

et les interactions                                 

complexes                                                

de notre système                                    

industriel national. 

 

Notre ambition est de recréer 2 millions d’emplois directs dans l’industrie en 10 ans avec une           

augmentation du PIB de 11% et la création de 3,5 millions d’emplois indirects. Nous nous engageons dans un cycle 

long, notion importante dans nos métiers. 

L’INDUSTRIE AU CŒUR D’UNE                 

DYNAMIQUE SOCIETALE 

EMPLOI – FORMATION – ENVIRONNEMENT – HABITAT  

« Notre vision n’est pas utopique,                                                  

notre sens de la réalité et des responsabilités                           

est notre quotidien. » 

Comment ? 
• Avec 50 Projets d’envergure concrets répartis dans 15 secteurs d’activités que nous nommons segments, 

détaillés en page 4. Nous proposons de porter ces projets dans le débat public.  

• En nous réappropriant nos compétences-métier, nos savoir-faire pour atteindre cet objectif, avec l’aide 

des centres d’alternance et le savoir des personnes en poste. 

• Avec 12 mesures phares que nous avons élaborées. 

* Source : France Industrie 

Notre envie d’agir est guidée                                       

par l’intérêt général.  
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L’INDUSTRIE AU CŒUR DES RÉGIONS                 

Le RIF présente aujourd’hui 15 segments.  

Chacun d’eux regroupe des experts qui travaillent 

sur des projets concrets de relance de l’industrie 

en France. 

Pour chaque projet,                             

1 an Jalon 1 Constitution des équipes 

Jalon 2 

Jalon 3 

Jalon 4 

Description synthétique des projets 
Contexte, caractérisation 

Etude de détail des projets                                                                           
Spécifications, Moyens Humains et Techniques, 
Planning, Budget.  

Exécution des projets après accord 

Projet soumis à la décision des Pouvoirs Publics 

1 an 

2 ans 

LES 15 SEGMENTS  
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Organisation type                       
pour chaque projet 

90 % 

1. Énergie  

2. Eau  

3. Cyber  

4. Transport  

5. Chimie 

6. Traitement des déchets,            

efficacité énergétique 

7. Minéraux et métal 

8. Software et data 

9. Construction et BTP 

10. Agroalimentaire 

11. Défense et sécurité 

12. Médical 

13. Textile 

14. Engineering, machines de 

production 

15. Formation à mi-vie               

professionnelle 



1. Redéfinir le « produit français »                                                                  
 Retravailler la définition du « made in France « (pourcentage produit en France / brevet R&D et services). 

Création d’une fiche déclarative sur chaque produit en distinguant cinq niveaux (selon la fabrication, la 
R&D, les matières premières) pour que les consommateurs sachent ce qu’ils achètent.  

 

2. La taxe carbone des 0-100 km                                                                                
 Privilégier les circuits courts et redéfinir le « made in France » 
 Cette taxe est calculée sur le nombre de kilomètres parcourus pour réaliser un produit fini :                                  

<100 km : 0% | de 100 à 1000 km : 3%  | > 1000 km : 25%                                                                                              
25% appliqué aux sous-ensembles des produits finis.   

 

 Prendre en compte la « valeur de transfert » : il nous appartient de donner  une définition du « made in 
France » par niveau (la R&D / la fabrication / la matière première / les brevets …).  

 

3. La formation à mi-vie professionnelle                                                                        
 Organiser nos entreprises et nos administrations pour que tous les personnels puissent compléter leurs 

compétences par des formations appropriées aux évolutions. 
  

4. Les commandes d’Etat                                                                                        
Favoriser la production sur le sol français et appliquer des « contraintes industrielles » pour que la             
production, les savoir-faire, les brevets et les services garantissent la souveraineté de la France sur ces 
productions clés.  

 

5. Les 50 projets du RIF (dont 45 France et 5 Europe)                                                                     

Ces projets visent à maîtriser les productions souveraines du pays. Par effet collatéral, l’ensemble du tissu 
économique industriel en bénéficiera avec le retour des savoir-faire perdus. 

 

6. Un pourcentage minimum français sur les productions d’intérêt vital                                     

(exemple : 30 % de véhicules autonomes français immatriculés). 

 

7. Logement de travailleurs industriels                                                                     
Contrat tripartite Employeur-Employé-Etat (pour augmenter le pouvoir d’achat et la compétitivité des 
salaires). 

 

8. Simplification de la création et de la gestion des entreprises incluant un accompagnement 

par l’Etat dans les multiples processus. 

 

9. Création de pépinières de start-ups en s’inspirant du modèle connu à Hong Kong avec en           

support une structure corporate permettant au créateur d’entreprise de se focaliser sur la valeur ajoutée 
de son entreprise (comptabilité, gestion, RH, qualité, etc ...réalisées par des spécialistes en temps partagés). 

 

10. Garder le savoir-faire français en ne permettant pas aux étrangers d’acheter nos entreprises 

critiques sans validation de l’Etat (liste établie sur 3 niveaux). 

 

11. Financement des entreprises avec le renforcement de financements de niveau 2                           

(niveau 1 lancement de la start up, niveau 2 passage à l’échelle industrielle) pour éviter que les financements 
risqués de niveau 1 soient réalisés en France et que l’entreprise une fois lancée soit rachetée lors de son 
passage au niveau 2.  

 

12. Re-use by design                                                                                                                    
 Traçabilité des composants d’un produit fini pour leur donner une seconde vie et permettre qu’ils soient 

facilement récupérés et réutilisés grâce à une notice de démontage propre au produit.  
 Rendre progressivement obligatoire dès la conception du produit les plans de démontage et de récupération 

des matières.  

Les  12 mesures 
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excellence 

action 

engagement 

indépendance 

humain 

ambition 
Vous partagez nos valeurs ? 

Vous souhaitez vous investir dans un projet commun                                                                

dans l’intérêt général des Français ? 

NOUS AVONS BESOIN DE VOS COMPÉTENCES, DE VOTRE EXPERTISE, DE VOTRE ÉNERGIE. 

www.retour-industrie-france.fr 
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Les membres du RIF présentent ici le projet du RIF et ne pourront pas être tenus responsables si celui-ci ne peut être concrétisé quelles qu’en soient les raisons. 


